Signification et notification dansles Etats
membresdes actesjudiciaires et extrajudiciaires
en matiere civile ou commer ciale (signification ou
notification des actes)

2005/0126(COD) - 04/10/2007

En adoptant |a recommandation pour la 2°™M€ |ecture contenue dans le rapport de codécision de M. Jean-
Paul GAUZES (PPE-DE, FR), la commission des affaires juridiques propose d approuver, sans
modifications, laposition commune du Conseil en vue de |'adoption du reglement relatif ala signification
et a la notification dans les Etats membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matiére civile ou
commerciale ("signification ou notification des actes"), et abrogeant le reglement (CE) n°® 1348/2000 du
Consell
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